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I. Présentation 

 

Structure, personne en charge du projet et statut ASSOCIATION 976 SUD 

PREVENTION  

RIDJALI HOUDJATI, PRESIDENTE 

Contact  

(mail et tel) 
Sudprevention976@gmail.com 

Numéro SIRET 83215121100030 
Numéro RNA W9T1003381 
Coût total du projet  

(en euro) 
22 000,00 € 

Montant du financement sollicité  
(en valeur et % du coût total) 

BANDRELE 

Lieu de réalisation 

 
La mangrove de Bandrélé 

Dates de début et de fin du micro-projet 

 
Du 19/10/2024 au  09/09/25 
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Contexte, enjeux et rappel des objectifs(1000 car. max) : 

Dans un contexte de changement climatique, l'association 976 SUD PREVENTION mobilise son énergie autour de la 

protection de la mangrove de Bandrélé, essentielle pour la défense côtière. 

Sur le site, les activités humaines sont considérées comme le plus important vecteur de pression sur la mangrove.  

Nous identifions trois problématiques majeures : 

1. L’urbanisation jusqu’à la limite du trait de côte 

2. Les pollutions (diffuses et macro déchets) 

3. Les activités humaines : passages et des barques de pêche, terrain de foot, exploitation de sel 

Objectifs 

 Limiter les impacts anthropiques liés aux usagers du site (activités récréatives, pêche et extraction du sel) 

 Réduire les pollutions et déchets 

 Restaurer les zones défrichées ou érodées 

 Sensibiliser la population à la protection des mangroves 
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Principales évolutions du contexte et réorientations en fonction des conditions d’exécution(500 car. max- évènements externes ayant influé 
significativement sur l’exécution du micro-projet (favorables ou défavorables)) 

 

 

Le seul inconvenant qui s’est passé pour une bonne continuité et suivi de notre projet est les deux cyclones qui ont frappé 

notre ile en décembre 2024 et janvier 2025 (CHIDO et DIKELEDI). 

De ce faite nous n’avons pas pu planter les pépinières qu’on avait préparé avec les bénévoles associatives et les enfants. 

Mais nous avons eu des bonnes évolutions sur les sensibilisations du public et le suivi de la mangrove car au jour 

d’aujourd’hui la mangrove à bien poussé tel que nous oublions même qu’elle était en mauvaise santé en début de l’année. 

Pour porter plus loin nos sensibilisations qui sont mener quotidiennement sur le terrain l’association à solliciter l’équipe de 

France 3 pour faire un tournage sur les actions que les bénévoles font pour lutter contre les macro-déchets qui se trouvent 

dans la mangrove ainsi que les sensibilisations qui se font auprès des enfants.  

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



6/15 

 

 

FICHE BILAN DU MICRO-PROJET 2024 

Merci de renseigner les cases blanches et de renvoyer la fiche à l’équipe de TeMeUm  

   

 

II. Bilan technique et financier 
 

II.1 Exécution technique 

 

Remplissez le tableau ci-dessous : 

Actions prévues* Livrables prévus* Livrables réalisés Indicateurs de résultats 

 

Instaurer un dialogue avec un 

ou deux pécheurs au moins, 

pour continuer à travailler 

sur le cantonnement des 

passages dans la mangrove, 

Durant 4 mois : 

 

Octobre-Janvier-

Avril-Juillet 

Durant 4 mois : 

 

Octobre- Février-

Avril-Juillet 

 

Il y’a quasiment pas de passage piéton ni barque 

dans certains zone que les pêcheurs avaient 

ouvert dans la mangrove 

 

continuer à travailler avec les 

mamans chingos sur le site 

de l'écomusée du sel afin de 

les sensibiliser à ne pas 

défricher les palétuviers  
 

Durant 4 mois : 

 

Octobre-janvier-

Avril-Juillet 

Durant 4 mois : 

 

Octobre-Janvier-

Avril-Juillet 

 

 

        

 

Dès notre sensibilisation mené au mois 

d’octobre 2024 jusqu’à la première douzaine du 

mois de décembre 2024, les mamans chingos 

n’ont pas coupé  les mangroves. 

 Notre deuxième sensibilisation du mois de 

janvier 2025, suite au passage du cyclone chido, 

beaucoup d’arbres sont tombé sur le site, nous 

avons mobiliser nos bénévoles pour couper les 

arbres tombés, ranger et nettoyer.  Elles ont donc 

pu se servir pour faire cuire leurs sels. 
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replanter les zones de 

mangrove fortement 

dégradées et ayant un fort 

potentiel de réussite de 

reboisement; 

 
 

 

1 Mois : 

 

Décembre 

 
 

Il n’ya pas eu de 

plantation 

 
 

A cause du cyclone CHIDO mois de décembre 

et janvier, 

Les bénévoles associatives n’ont pas pu planter 

leurs palétuviers tout été détruite 

 
 

sensibiliser la population à la 

protection des mangroves, 

avec pour action la 

réalisation de conte pour 

enfants et de vidéo et des 

journées au sein du village ; 
 

 

2MOIS : 

 

Février-Juillet 

 

2 Mois : 

 

Février -Juillet 
 

 

 

 
 

Il y’a eu une très bonne mobilisation de tout 

public pour venir écouter et regarder les 

sensibilisations autour de la mangrove 

 

continuer la lutte contre les 

macros déchets surtout les 

bouteilles plastiques que les 

bénévoles trouvent dans la 

mangrove. 
 

3 Mois : 

Novembre-Février -

Août 

 

3 Mois : 

Novembre-Février-

Août 
 

 

 

La population et les bénévoles se sont mobilisés 

pour chaque nettoyage afin de rendre la 

mangrove propre 
 

      

 1Mois : 1Mois Les bénévoles ont été former par le 
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* tel que mentionné en annexe de la décision d’aide 

 

A partir du tableau, indiquez dans l’encart ci-dessous s’il y a eu des différences notables entre les actions et résultats prévisionnels et réalisés et 

expliquez pourquoi. 

 

  

Il n’ya pas eu d’écart entre les actions prévu les résultats prévisionnels et réalisés qu’on avait prévu dans le calendrier 

prévisionnel. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Former les bénévoles sur les 
palétuviers 
 

Mai Mai chargé de mission des naturalistes sur 

les nouvelles sorte des palétuviers pour 

avoir une bonne maitrise durant les 

suivis 
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Bilan des bénéficiaires : donnez le nombre approximatif de personnes bénéficiairespar type de publics                                                                                                                                   

 

 

 

 

 

Dans chaque action réalisée on peut compter une trentaine des adultes et une centaine d’enfants 

Plus de 300 personnes ont été mobilisé durant tout le projet 
 

 

Listez les partenariats et collaborations engagés  

 

La mairie de Bandrélé  

La CCSUD 

La FMAE 

Les naturalistes 

Les autres associations environnementales de Bandrélé 

Les mamans shingos 

Les pêcheurs 
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II.2 Exécution financière : à remplir obligatoirement. 

Budget récapitulatif des dépenses réellement engagées dans le cadre du micro-projet 

I DEPENSES DU PROJET 

POSTE DE DÉPENSES 
INTITULE DE LA DÉPENSE NATURE DE LA DEPENSE* 

COUTS TOTAUX   

PRÉVISIONNELS* 

COÛTS TOTAUX RÉELS 

Dépenses 

directes 

Personnel 

permanent affecté 

au projet 

Encadrement du micro-projet  Salaire pendant 12 mois 14 716 € 14 676 € 

Autres non encadrant   0  

Personnel non 

permanent 

Encadrement du micro-projet   0  

Communication     

Autres    

Déplacements 

Déplacements hors territoire   0  

Déplacements locaux  Transport lié aux activités 700 € 590 € 

Hébergement    

Restauration Restauration pour les 
activités 

1 360 € 2 450,77 € 

Fonctionnement 

/Achats 

Equipement Matériel & Fourniture 3 124 € 1466.45 € 

Edition, production de supports Publicité / publication  1 173.80 € 

Prestataire technique    

Honoraires prestataires  0 240 € 

Location salle et matériel Location sono/ projecteur 700 € 600€ 
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Autres Assurance   

Dépenses indirectes Frais de gestion (plafonnés à 15 % des 

dépenses directes) 
Assurance 

Deux mois de loyer 
1 500 € 

882.98 € 

500 € 

TOTAL  (EN €) 22 000 € 22 580 € 

* tel que mentionné dans la décision d’aide 
 

 

II RECETTES DU PROJET   

 RECETTES PREVUES*  RECETTES OBTENUES  

Subvention OFB 15 000€ 15 000€ 

Autofinancement 2000€ 2 580€ 

Co-financement 

Mairie de Bandrélé 5 000€ 5 000€ 
Nom du financeur II   
Nom du financeur III   
Nom du financeur IV   
Nom du financeur V   
Nom du financeur VI   

TOTAL (EN €) 22 000€ 22 430€ 
* tel que mentionné dans la décision d’aide 

 

 

Certifié conforme par la personne habilitée à certifier les comptes (Nom, prénom, statut, signature et cachet) 

RIDJALI HOUDJATI 

PRESIDENTE 
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Commentaires sur l’exécution financière 

 

Dépenses directes (frais de personnel, déplacement, fonctionnement et achats) : expliquez et justifier dans 

l’encart ci-dessous les écarts significatifs éventuels entre le budget prévisionnel de l’action et le budget 

final réalisés : 

_ Sur les frais du personnel, les coûts réels sont légèrement en baisse à hauteur de 0.27%  dû  à la diminution 

      des charges sociale depuis le début de l’année 2025. 

_ En déplacement : Nous enregistrons une forte hausse de 47,60%. 

   Malgré  un Legé baisse de 15,70%  au transport lié aux activités, mais les frais de restauration pour les 

    Activités sont presque doublées, passant de 1 360 € à 2450.77 €. Cela est dû à l’augmentation des pris à  

   Mayotte depuis le passage du cyclone Chido en décembre dernier. 

_ En fonctionnement et achats, on enregistre une baisse de 13%, car malgré la cherté des matériels, nous avons  

   reçu deux Kits d’équipement en outils de la part de la FMAE. Cela nous à soulager l’achat des matériels. 

 

Dépenses indirectes (frais de gestion) : expliquez et justifiez ci-dessous les écarts significatifs éventuels 

entre le budget prévisionnel de l’action et le budget final réalisés  

_ Frais de gestion : Après avoir constaté la forte hausse des prix sur le territoire de Mayotte, nous avions joué  

    le stratégie sur les charges fixes de fonctionnement en diminuant les frais de gestion de 9% par rapport au 

    budget prévisionnel 

 

 

 

 

Recettes du projet : expliquez et justifiez ci-dessous les écarts significatifs éventuels entre les recettes 

prévues et les recettes obtenues 

Au niveau des recettes, nos partenaires financiers ont honoré leurs engagements à 100%. 

Seul l’autofinancement qui est légèrement augmenté afin d’équilibrer notre budget par rapport aux dépenses 

réalisés. 

 

 

 

  

mailto:temeum@ofb.gouv.fr
mailto:claire.pusineri@ofb.gouv.fr
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II.3 Perspectives après micro-projet et conclusion 

 

Stratégie de sortie de micro-projet adoptée (le cas échéant)(la destination des matériels et équipements 
(joindre en annexe un bref inventaire), les mesures prises pour garantir la pérennité des acquis et/ou leur 

réplication, communication autour du micro-projet/ valorisation) 

 

    _  Délimitation et signalisation des zones interdites au passage des pirogues 
     _ Installation des balises écologiques 

    _ Mise en place d’un système de surveillance communautaire (Bénévoles, Délégué des pêcheurs, Comité 

des maman chingo) 
     _ Organisation d’ateliers de sensibilisation sur l’importance écologique des palétuviers 

     _ Organisation de campagne de nettoyage communautaire régulières 

     

 
Leçons à tirer pour de futurs micro-projets (dont éléments et acquis réplicables du micro-projet) 

 

_ Les projets réussissent mieux quand la population locale est associée dès la conception 

_ Impliquer pêcheurs, mamans chingo, jeunes, autorités locales et leaders communautaires dans la 

planification, la mise en œuvre et le suivi. 
_ Une sensibilisation ponctuelle ne suffit pas, il faut mettre en place des séances régulières, avec des supports 

visuels ou démonstratifs adaptés au niveau de compréhension du public. 

_ Le changement de comportement se construit dans la durée. 
_ La population adopte plus facilement les bonnes pratiques quand elles ont des alternatives économiques. 

_ La coordination entre associations, autorités locales et services techniques renforce l’impact 

_ Chaque micro-projet est une source d’apprentissage 

_ Un projet efficace tient compte à la fois de la conservation écologique et du bien-être socio-économique. 

 

Y a-t-il eu un effet de levier grâce à TeMeUm (accès à d'autres financement et/ou perspectives de poursuivre 

avec un projet de plus grande envergure ? Si oui, merci d'expliquer) 

Les résultats obtenus à travers le micro-projet TeMeUm ont démontré la pertinence des actions 

communautaires pour la protection et la restauration des écosystèmes de mangrove. 
Forts de ces acquis, plusieurs perspectives d’élargissement se dégagent pour un projet de plus grande  

envergure. 

 

 
 

 

 

 
Article pour publication sur le site Internet TeMeUm(possibilité de joindre des documents ou liens) 

 

 À Bandrélé, la mangrove renaît grâce à l’engagement communautaire. 
 

 Un projet porté par l’association 976 Sud Prévention avec le soutien de l’OFB Paris et la Mairie de 

Bandrélé (Projet TeMeUm) 

 

 Dans le village côtier de Bandrélé, au sud de Mayotte, la mangrove retrouve peu à peu sa vitalité. Depuis 

octobre 2024, l’association 976 Sud Prévention, accompagnée par l’Office Français de la Biodiversité 

mailto:temeum@ofb.gouv.fr
mailto:claire.pusineri@ofb.gouv.fr
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(OFB Paris) et la Mairie de Bandrélé à travers le projet TeMeUm, mène des actions ambitieuses pour 
protéger et restaurer cet écosystème essentiel à la vie marine et à la résilience des communautés locales. 

 

 Restaurer, sensibiliser, protéger 

 
 Pendant près d’un an, les Bénévoles de l’association, appuyées par les habitants, se sont mobilisées autour 

de plusieurs actions concrètes : 
 

    _ Cantonnement des passages des pêcheurs  dans certaines zones de mangrove pour favoriser la 

             régénération naturelle des palétuviers ; 
 

    _ Sensibilisation des femmes productrices de sel ( les maman chigo), installées en bordure de la  

           mangrove, afin de limiter la coupe du bois (les palétuviers) et promouvoir des alternatives plus  
           écologiques ; 
 

   _ Lutte contre les macro-déchets par des opérations de nettoyage et des séances d’éducation  

            environnementale destinées aux enfants et aux familles. 

 
 Ces initiatives ont contribué à réduire la pression humaine sur la mangrove tout en renforçant la 

conscience écologique au sein des populations riveraines. 

 

  « Nous avons compris que la mangrove n’est pas seulement un lieu de travail, mais une barrière vivante 
qui nous protège. Aujourd’hui, on la respecte davantage » Confie  MALIDI Nourou (vice présidente) , 

productrice de sel de Bandrélé. 

 

    Une réussite collective 

 

 L’approche adoptée par 976 Sud Prévention repose sur la participation active des habitants. Les 

pêcheurs, les femmes, les jeunes et les autorités locales ont tous été impliqués à chaque étape du projet, de 

la planification à la mise en œuvre. Cette dynamique communautaire a permis de créer un véritable 

esprit de coopération autour de la protection de la mangrove. 

 

  « Ce projet montre qu’avec des petites actions locales, on peut produire de grands changements » Souligne 
RIDJALI HOUDJATI, présidente de l’association 976 Sud Prévention. «  La clé, c’est la sensibilisation 

et la confiance entre les acteurs. » 

 

   Des perspectives d’avenir 

 
 Fort de cette expérience réussie, l’association envisage désormais un projet de plus grande envergure, 

toujours en partenariat avec l’OFB Paris. L’objectif : étendre les activités à d’autre zone de mangrove 

de Mayotte, renforcer la formation des communautés locales et mettre en place des infrastructures 
écologique comme des points de tri et de recyclage. 

 

 Ce futur projet visera également à valoriser les savoir-faire locaux, en soutenant des initiatives 

génératrices de revenus durables et compatibles avec la préservation de l’environnement. 
 

   Ensemble pour la biodiversité 
 

 Le projet TeMeUm, soutenu par l’OFB Paris, illustre parfaitement la manière dont les micro-actions 

communautaires peuvent contribuer aux grands objectifs environnementaux. À Bandrélé, la 

mailto:temeum@ofb.gouv.fr
mailto:claire.pusineri@ofb.gouv.fr
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mangrove n’est plus un espace oublié : elle est redevenue un symbole de solidarité, de fierté et d’avenir 

durable. 
 

 

Propositions d’amélioration pour les prochains appels à projets TeMeUm  

 

   Les futurs appels à projets TeMeUm gagneraient à renforcer l’appui aux porteurs locaux, à favoriser la mise 
   en réseau, le partage d’expériences entre porteurs de projets, simplifier les exigences administratives pour  

   les petites structures, Renforcer la flexibilité budgétaire et à assurer un suivi plus long des initiatives  

   réussies. Ces ajustements permettraient d’amplifier l’impact et la durabilité des actions en faveur de la  
   biodiversité dans les territoires ultramarins. 

 

 

Pour mémoire liste des pièces à fournir : 

- la présente fiche complétée 

- au moins 3 photos assorties des crédits au format jpeg ou png de minimum 1000 pxl de côté 

- les productions et livrables associés au micro-projet 

- l’OFB se réserve le droit de demander spécifiquement les factures des dépenses prises en charge par TeMeUm  

                                                        
L’utilisation des trois photos fournies est réservée à l’illustration du site internet etdu compte X/Twitter. Le crédit photo transmis sera 
indiqué lors de toute utilisation. Aucune rétrocession ou autre utilisation de ces photos n’est possible en dehors du cadre ci-présent sans 
une nouvelle demande du service Connaissance - Appui aux Acteurs - Mobilisation des Territoires de l’OFB.  

mailto:temeum@ofb.gouv.fr
mailto:claire.pusineri@ofb.gouv.fr
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